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La Commission Régionale Ski Loisirs/ Développement  a décidé d’organiser un déplacement 

à l’occasion de la Coupe du Monde de Combiné Nordique à Chaux Neuve. 

 

Ce déplacement  sera réservé prioritairement aux  licenciés. 

 

Organisation Générale  

 

 Déplacement   1 autobus 

 Hébergement   Pas nécessaire 

 Frais de transport  pris en charge par la Commission Régionale et des partenaires 

 Prix    participation de 40.-€/participant 

 Départ   Dimanche 15 Janvier 2012 à 7 heures 30 de Cernay 

 Retour   Dimanche 15 Janvier 2012 à 20 heures 30 

 Epreuve   10h30 Saut d’essai 

    11h30 Epreuve de saut Coupe du Monde Combiné Nordique HS 

     118 Manche de compétition 

    15h45 Epreuve fond Coupe du Monde Combiné Nordique  

     Piste le Lernier 10 km (4 x 2.5 km) 

         

                

Détail du programme 

 

Dimanche 15 Janvier 2012 

 

 Départ de Cernay à 7 heures 30 

 Arrivée à Chaux Neuve à 10 heures 30 

 10h30 : Saut d’essai 

 11h30 : Epreuve de saut HS 118 Manche de compétition (billet d’entrée compris) 

 15h45 Epreuve fond Piste Le Lernier 10km (4x2.5 km)     

 Départ de Chaux Neuve à 17 heures 45 

 Arrivée à Cernay à 20 heures 30 

 

A Emporter  

 

 Carte nationale d’identité 

 

DEPLACEMENT à CHAUX NEUVE 
COUPE DU MONDE DE COMBINE NORDIQUE 

Dimanche 15 Janvier 2012 
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Confirmation de participation 

 

Les parents sont invités à confirmer la participation de leur enfant en nous faisant parvenir 

au Siège à Cernay, impérativement avant le 09 janvier 2012 (Date irrévocable) 

 

 Engagement et décharge ci-joints datés et signés 

 Photocopie de la carte nationale d’identité valable ainsi que de l’autorisation de 

sortie du territoire 

 Fiche sanitaire de liaison dûment remplie 

 

 

 

Lors de l’inscription envoyer un chèque de 40.-€ à l’ordre du CRMVS, l’encaissement se 

fera après le déplacement 

 

 

 

 

Signé : Mathieu Klethi 

 Président du CRMVS 


